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CIGOGNE UCITS  

Société d’Investissement à Capital Variable  

Registered Office : 18, boulevard Royal,  
L – 2449 Luxembourg 

Grand-Duché de Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg: B 175.345 
(le "Fonds") 

 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DU FONDS 

 

 

Luxembourg, le 23 février 2024, 

 

Les actionnaires sont informés que le Conseil d’Administration du Fonds a décidé de procéder à une 

mise à jour du prospectus afin de prendre en compte l'intégration les facteurs durabilité et décide ainsi 

: 

1. De décrire dans le chapitre 16 le processus d’intégration des risques en matière de durabilité par 

la société de gestion (“Cigogne Management S.A.”) à travers une approche d’atténuation des 

risques basée sur deux piliers : 

- des politiques sectorielles conduisant à des exclusions dans les secteurs où les risques en 

matière de durabilité sont les plus élevés (incluant les armes controversées, le charbon et les 

hydrocarbures) ;  

- un suivi des controverses qui mesure l'exposition d'une entreprise aux risques 

environnementaux, sociaux et de gouvernance. 

 

2. De recatégoriser le sous-fonds Cigogne UCITS – Credit Opportunities conformément à l’Article 8 
du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement Européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la 
publication d’informations en matière de  durabilité dans le secteur des services financiers 
(« SFDR ») et de promouvoir des caractéristiques environnementales.  

 

Ce sous-fonds s’engage à appliquer les critères environnementaux suivants  :  

▪ une évaluation de durabilité permettant de limiter les investissements présentant un 
risque environnemental élevé ; 

▪ le calcul des Principales Incidences Négatives sélectionnées au niveau du portefeuille.  

Ce sous-fonds promouvra l'atténuation du changement climatique et, bien qu'il n'ait pas 
pour objectif un investissement durable, intégrera une proportion minimale de 5% 
d'investissements durables ayant un objectif environnemental sans engagement sur leur 
alignement avec la taxonomie de l'Union Européenne. 

Le prospectus actualisé sera conforme aux modèles précontractuels figurant à l'annexe II 
des SFDR-RTS (normes techniques réglementaires). 
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Les changements décrits ci-dessus entreront en vigueur le 22 mars 2024 (la "date d'entrée en 

vigueur"). 

Si vous souhaitez obtenir de plus amples informations, veuillez contacter la société de gestion, votre 

conseiller financier ou votre distributeur local. 

 
Le prospectus (en anglais), le DIC (en français, en allemand et en anglais) ainsi que les rapports 
périodiques (en anglais) sont disponibles gratuitement au siège social du Fonds ainsi que :  
 

- en France auprès du Crédit Industriel et Commercial, 6 Avenue de Provence, F-75009 Paris, 
France ; 

- en Belgique auprès de CACEIS Bank, Belgium Branch, Avenue du Port / Havenlaan 86C b 320 

B-1000 Bruxelles, Belgique ; et, 

- en Allemagne auprès de Marcard, Stein & Co AG, Ballindamm 36, D-20095 Hambourg, 

Deutschland. 

Les valeurs nettes d’inventaires sont publiées sur le site web www.fundinfo.com. 

 

 

Le Conseil d'Administration 

 

23 février 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 24

2400355 Page 3

http://www.fundinfo.com/

